
 

 
 
 

Code des obligations Art. 329e1 

    
3. Congé pour les activités de jeunesse extra3. Congé pour les activités de jeunesse extra3. Congé pour les activités de jeunesse extra3. Congé pour les activités de jeunesse extra----scolairesscolairesscolairesscolaires     1 Chaque année de service, l’employeur accorde au travailleur jusqu’à l’âge de 30 
ans révolus un congé-jeunesse représentant au plus et en tout une semaine de 
travail, lorsque ce dernier se livre bénévolement à des activités de jeunesse extra-
scolaires pour le compte d’une organisation du domaine culturel ou social, en y 
exerçant des fonctions de direction, d’encadrement ou de conseil, ou qu’il suit la 
formation et les cours de perfectionnement nécessaires à l’exercice de ces activités.  2 Le travailleur n’a pas droit a un salaire pendant le congé-jeunesse. Un accord, un 
contrat-type de travail ou une convention collective peuvent déroger à cette règle, au 
profit du travailleur.  3 L’employeur et le travailleur conviennent des dates et de la durée du congé-
jeunesse en tenant compte des intérêts de chacun. S’ils ne peuvent se mettre 
d’accord, le congé-jeunesse sera accordé à condition que le travailleur ait annoncé à 
l’employeur son intention de faire valoir son droit deux mois avant le début du congé. 
Les jours du congé-jeunesse que le travailleur n’a pas pris à la fin de l’année civile 
ne peuvent être reportés sur l’année suivante.  4 A la demande de l’employeur, le travailleur apportera la preuve des tâches et des 
fonctions qui lui ont été attribuées dans le cadre des activités de jeunesse extra-
scolaires. 

 1 Introduit par l’art. 13 de la loi du 6 oct. 1989 sur les activités de jeunesse, en vigueur depuis le 1er janv. 1991 (RS 446.1446.1446.1446.1). 
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